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Sous-section 2 : Commission locale de l'eau

Article R212-29
Modifié par Décret n°2007-1213 du 10 août 2007 - art. 1 JORF 14 août 2007

La composition de la commission locale de l'eau est arrêtée par le préfet du département ou le préfet responsable
de la procédure d'élaboration ou de révision du schéma d'aménagement et de gestion des eaux.

Les arrêtés portant composition, modification ou renouvellement de la commission locale de l'eau sont publiés au
recueil des actes administratifs de chacune des préfectures intéressées et sont mis en ligne sur un site internet
désigné par le ministère chargé de l'environnement.

Article R212-30
Modifié par Décret n°2010-1463 du 1er décembre 2010 - art. 87 (V)

La commission locale de l'eau est composée de trois collèges distincts :

1° Le collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux est constitué
pour moitié au moins de représentants nommés sur proposition des associations départementales des maires
concernés et comprend au moins un représentant de chaque région et de chaque département intéressés ainsi que,
le cas échéant, un représentant du parc naturel régional et un représentant de l'établissement public territorial de
bassin désignés sur proposition de leurs conseils respectifs.

2° Le collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations
concernées comprend au moins un représentant des chambres d'agriculture, un représentant des chambres de
commerce et d'industrie territoriales, un représentant des associations syndicales de propriétaires ou des
représentants de la propriété foncière ou forestière, un représentant des fédérations des associations agréées pour
la pêche et la protection du milieu aquatique, un représentant des associations de protection de l'environnement et
un représentant des associations de consommateurs ainsi que, s'il y a lieu, un représentant des producteurs
d'hydroélectricité, un représentant des organismes uniques bénéficiant d'autorisations de prélèvement de l'eau
pour l'irrigation et un représentant des associations de pêche professionnelle.

3° Le collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics intéressés comprend notamment un
représentant du préfet coordonnateur de bassin et un représentant de l'agence de l'eau ainsi que, le cas échéant,
un représentant du parc national et un représentant du parc naturel marin, désignés sur proposition respectivement
du conseil d'administration ou du conseil de gestion du parc.

Article R212-31
Modifié par Décret n°2007-1213 du 10 août 2007 - art. 1 JORF 14 août 2007

La durée du mandat des membres de la commission locale de l'eau, autres que les représentants de l'Etat, est de
six années. Ils cessent d'en être membres s'ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été
désignés.

En cas d'empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. Chaque membre ne
peut recevoir qu'un seul mandat.

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un membre de la commission, il est pourvu à son
remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de deux mois à compter de cette
vacance, pour la durée du mandat restant à courir.

Les fonctions des membres de la commission locale de l'eau sont gratuites.

Article R212-32
Modifié par Décret n°2007-1213 du 10 août 2007 - art. 1 JORF 14 août 2007

La commission locale de l'eau élabore ses règles de fonctionnement.
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Elle se réunit au moins une fois par an.

Le président fixe les dates et les ordres du jour des séances de la commission, qui sont envoyés quinze jours avant
la réunion.

Les délibérations de la commission sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, la voix
du président étant prépondérante en cas de partage égal des voix.

Toutefois, la commission ne peut valablement délibérer sur ses règles de fonctionnement ainsi que sur l'adoption, la
modification et la révision du schéma d'aménagement et de gestion des eaux que si les deux tiers de ses membres
sont présents ou représentés. Si ce quorum n'est pas atteint après une seconde convocation, la commission peut
valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Les délibérations mentionnées à l'alinéa précédent doivent être adoptées à la majorité des deux tiers des membres
présents ou représentés.

La commission locale de l'eau auditionne des experts en tant que de besoin ou à la demande de cinq au moins des
membres de la commission.

Article R212-33
Modifié par Décret n°2007-1213 du 10 août 2007 - art. 1 JORF 14 août 2007

La commission peut confier son secrétariat ainsi que des études et analyses nécessaires à l'élaboration du schéma
d'aménagement et de gestion des eaux et au suivi de sa mise en oeuvre à une collectivité territoriale, à un
établissement public territorial de bassin ou à un groupement de collectivités territoriales ou, à défaut, à une
association de communes regroupant au moins deux tiers des communes situées dans le périmètre du schéma.

Article R212-34
Modifié par Décret n°2007-1213 du 10 août 2007 - art. 1 JORF 14 août 2007

La commission établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats et perspectives de la
gestion des eaux dans le périmètre défini par l'arrêté pris en application de l'article R. 212-26 ou de l'article R.
212-27. Ce rapport est adopté en séance plénière et est transmis au préfet de chacun des départements intéressés,
au préfet coordonnateur de bassin et au comité de bassin concernés.
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